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C H A P I T R E P R E M I E R 

H I S T O R I Q U E ET A T T R I B U T I O N S DU STOCK GÉNÉRAL 

Le service « Stock Général » exista depuis le début des opérations d u Comité Nat ional de Secours 
et d 'Al imenta t ion . 

Le bureau de Rotterdam de la Commission for Relief i n Belgium dirigeait les marchandises 
destinées au ravitai l lement de la population civile belge, soit directement vers les magasins des 
comités provinciaux soit vers les magasins centraux d u stock général à Bruxelles. 

Les envois vers le stock général comprenaient : 
a) Une petite partie des marchandises ordinaiies, telles que r iz , pois, haricots, l a i d , saindoux, 

lai t , farine, etc., destinées à constituer u n stock permanent. A u début, le stock servait à assurer 
le ravitai l lement de certaines localités que les comités provinciaux, alors en voie d'organisation, 
ne pouvaient encore prendie à leur charge. Les autorités communales de ces localités chargeaient 
certaines personnes (boulangers, commerçants, etc.) de l'achat des denrées de première nécessité, 
telles que farine, graisses et féculents. Ces personnes, pourvues de délégations officielles, délivrées 
par les bourgmestres, se présentaient au stock général pour y acheter les marchandises indiquées. 
D' importantes quantités de vivres ont été fournies de la sorte aux régions de Courtrai , Termonde, 
Alost, Ninove, Mons, Charleroi, Malines, etc. 

Le stock général servait surtout à ravitai l ler les régions dont les réserves de vivres n'étaient pas 
suffisantes pour attendre les prochains arrivages et celles dont les besoins augmentaient inopi
nément par suite d'arrivée d'évacués, de sinistrés, etc. 

Le stock général était donc le régulateur de la répartition de vivres entre les diverses provinces. 
Quoique le bureau de Rot terdam possédât des instructions précises pour la répartition des 

vivres, i l arr ivai t que, par suite de circonstances imprévues ( in terrupt ion dans la navigation, arrêt 
du trafic sur certaines parties d u réseau des chemins de fer, erreurs dans les états des existences, 
etc.,) des envois destinés à une province fussent en retard ou dirigés sur d'autres régions. 

b) Des marchandises diverses, provenant de dons (conserves de légumes, de viandes et de frui ts , 
f rui ts séchés, fromage, produits farineux, etc.) dont le triage complet n 'avait p u être fa i t à Rotter
dam. Le triage se faisait alors à Bruxelles dans les magasins centraux et la répartition en était 
assurée par le stock général. 

c) Des matières premières pour fabrications spéciales : 
1° le maïs, pour sa transformation en farine alimentaire, céréaline, semoule, tourteaux, feed, 

huile, etc. ; 
2° le r iz , pour la fabrication de farine de riz, flocons, amidon, etc. ; 
3 ° le froment , pour moutures spéciales (fabrication de pain d'autel , cachets azymes pour usages 

pharmaceutiques, couques scolaires, etc.) ; 
4° le cacao et le beurre de cacao, pour transformation en côtes de cacao ou en chocolat ; 
5° les matières premières pour la fabrication d'huile de graissage et de graisse consistante; 
6° l'orge, le seigle, les radicelles de malt , les céréales avariées, etc. pour fabrication de la levure. 
Le stock général s'occupait également, de la transformation en produits alimentaires et sous-

produits pour l 'a l imentat ion du bétail, des avoines mises à la disposition d u Comité Nat iona l 
par l'autorité occupante. 

Le stock général recevait et entreposait aussi : 
1° des vêtements, étoffes, fil, produits pharmaceutiques, etc., destinés au département « Se

cours» du Comité N a t i o n a l ; 
2° des pneus, huiles, graisses, benzine, pièces de rechange, etc. pour le service des automobiles 

du Comité; 
3° des colis envoyés de l'étranger à des destinations spéciales, notamment les dons adressés au 

nom de particuliers ou d'organismes spéciaux. 
E n 1914, les opérations d u service s'étaient bornées à l'entreposage et au triage de marchandises 

diverses. 
A u début de 1915, le service commença à s'occuper de diverses fabrications, dont la principale 

f u t d'abord la mouture d u maïs. 



L E D É P A R T E M E N T D ' A L I M E N T A T I O N . A P P E N D I C E 

Le 9 décembre de la même année, la Commission for Relief i n Belgium ayant signalé que les 
sacs pour le logement des denrées devenaient difficiles à trouver, une circulaire f u t adressée 
aux comités provinciaux pour at t irer leur a t tent ion sur cette question. Cette circulaire les i n v i t a i t 
à comptabiliser tous les sacs vides se t rouvant en leur possession et ceux q u i leur parviendraient 
à l 'avenir. E n même temps, u n service spécial (service des emballages) f u t créé à L o u v a i n pour y 
centraliser les emballages. 

A u cours des années 1915 et 1916, les fabrications acquirent progressivement plus d'importance 
et le Comité Nat iona l décida, à par t i r d u 26 j u i l l e t 1916, la création à Louvain , d 'un service fie 
fabrications, en régies, dépendant d u stock général et chargé spécialement du traitement des maïs 
et d u riz, de la surveillance des moutures, qui s'effectuaient alors aux usines De Stordeur de Louva in 
et Rypens de Boom, pour le Comité Nat ional et pour le comité d u N o r d de la France. Ce service était 
chargé en même temps d'assurer les expéditions des produits finis conformément aux ordres 
q u ' i l recevait de Bruxelles, et de la comptabilité spéciale se rattachant à ces opérations. Le service 
des emballages f u t rattaché au service des régies. 

A par t i r d u 26 août 1917, v u son importance toujours croissante, on remania l 'organisation 
d u service d u stock général q u i devint le service : Stock Général et Fabrications. Celui-ci avait 
pour objet : 

a) l'entreposage des marchandises importées ou indigènes destinées à être ultérieurement 
réparties entre les comités provinciaux, soit brutes, soit après avoir subi certaines transformations ; 

b) la recherche des méthodes propres à assurer la transformation des marchandises et l ' u t i l i 
sation des produits et sous-produits dans les conditions les plus conformes au but poursuivi par 
le Comité Nat iona l ; 

c) la mise en œuvre des marchandises dans les différentes usines chargées de les transformer; 
d) la répartition des marchandises, produits et sous-produits, entre les comités provinciaux. 
L a comptabilité du stock général fût alors séparée de la comptabilité générale du Comité Nat ional 

et rattachée au nouveau service. Le service des régies f u t supprimé et son personnel, appelé à 
Bruxelles, f u t chargé de la tenue des livres. 

Le service du stock général et fabrications compri t dès lors quatre divisions principales : l 'entre 
posage, les fabrications ordinaires et spéciales, la statistique et la comptabilité. 

/ 

C H A P I T R E I I 

L'ENTREPOSAGE. MARCHANDISES EN TRANSIT 

A . M A G A S I N S E T C O N D I T I O N S D ' E M M A G A S I N A G E 

A u début des opérations, la société anonyme des Installations marit imes de Bruxelles m i t 
gracieusement à la disposition du Comité Nat ional les hangars I I et I I I , situés le long d u quai des 
steamers, au Bassin Vergote. Ces installations avaient l 'avantage d'être raccordées au ra i lway 
par l'intermédiaire de la gare de Bruxelles-Tour et Taxis. I l f u t convenu verbalement que le Comité 
indemniserait la société, si des dégâts étaient faits aux locaux ou au matériel (bascules, grues, etc.). 

Le comité provincial d u Brabant p r i t possession d u premier de ces locaux, tandis que le stock 
général s'établit au hangar I I I , q u ' i l occupa d'abord t o u t entier. Le comité de l'agglomération 
bruxelloise, lors de sa création, p r i t possession des magasins occupant le centre d u hangar, le stock 
général conservant la jouissance des locaux situés aux deux extrémités. 

A u mois d 'avr i l 1917, par suite de l ' importance croissante des opérations d u comité de Bruxelles, 
le hangar I I I f u t complètement évacué par le stock général et laissé en entier à la disposition de 
ce comité. 

Le 9 octobre 1916, le stock général p r i t possession d'une partie de l 'usine de la société anonyme 
Ëternit , à Haren, mise gracieusement à sa disposition par le conseil d 'administrat ion. Ces magasins, 
situés au bord d u canal de Bruxelles au Rupel, étaient raccordés aux installations d u chemin de fer 
par la station de Haren-Nord. Pour occuper une partie de son personnel, la société susdite se char
gea de la manutent ion au p r i x de f r . 2,75 la tonne. Ce p r i x couvrait le déchargement des allèges, 
la mise en place dans les magasins, les réparations ordinaires des emballages déchirés, ainsi que 
la mise sur allège ou wagon pour la réexpédition. Fixé d'abord à t i t r e provisoire, ce p r i x devint 
définitif en j u i l l e t 1917. 

Le Comité se chargeait de l'assurance des marchandises et de la surveillance des magasins; 
i l prenait aussi à sa charge les dépenses pour aménagements à faire, tels que établissement de 
portes, cloisons, fermetures, voies ferrées, etc., ainsi que la responsabilité exclusive de tous les 
dégâts ou dommages quelconques q u i pourraient résulter de l 'occupation des locaux. 

L a société conservait le droit de reprendre possession de ceux-ci, moyennant préavis de deux 
mois. 

L a société f u t autorisée à acheter, pour compte d u C. N . , u n mât de déchargement et une petite 
grue de la force de 500 à 1.000 ki log. pour le p r i x de 1.400 f r . , placement compris. Une bascule 
de la force de 1.000 ki log. f u t également achetée par le Comité pour le pesage des marchandises 
entreposées. 

Ces magasins étant devenus t rop exigus, le 1 e r février 1917, le stock général p r i t possession 
de vastes magasins aux usines Duché, à Vi lvorde. Cette nouvelle instal lat ion l u i permit de céder 
ses magasins de la société Éternit au Comité d 'Al imentat ion d u N o r d de la France ( 1 e r octob. 1917). 

Les magasins des usines Duché sont situés au bord d u canal de Bruxelles au Rupe l et raccordés 
au chemin de fer par l'intermédiaire de la société anonyme d u chemin de fer industr ie l , à Haren. 

Ces locaux comprenaient : 
1° u n magasin fermé A d'une capacité approximative de 2.500 tonnes de marchandises ; 
2° u n magasin fermé B, d'une capacité d 'environ 5.500 tonnes ; 
3° u n magasin C, en partie ouvert et servant exclusivement à l'entreposage de marchandises 

en fûts. On pouvait y remiser environ 7.000 tonnes. 
Pour couvrir les frais d'éclairage, chauffage, ut i l isat ion de bascules, ponts à peser et engins de 

levage divers et pour quote-part dans la surveillance extérieure des locaux, etc., le Comité payai t 
mensuellement une indemnité de 50 f r . par jour. L a manutent ion des marchandises, comprenant le 
déchargement des allèges ou wagons, la mise en place, la réparation ordinaire des emballages 
trouvés en mauvais état, le déplacement éventuel des marchandises pour leur bonne conservation, 
le rechargement des marchandises sur allèges ou wagons étaient assurés par les usines Duché, 
à u n p r i x forfaitaire fixé provisoirement à f r . 2,75 la tonne. Les frais supplémentaires pour répa
rations importantes de fûts, caisses, crêtes, etc. étaient à la charge d u Comité. 
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A par t i r d u 26 a v r i l 1917, le p r i x f u t modifié et fixé comme suit : 
Pour les marchandises d u magasin A, à f r . 2,75 à la tonne (fr. 1,25 pour l 'entrée et f r . 1,50 pour 

la sortie). 
Pour celles entreposées dans le local B, à f r . 3,25 à la tonne (fr. 1,25 pour l'entrée et 2 francs 

pour la sortie). 
E n ju i l l e t 1917, le troisième local (magasin C) f u t mis à la disposition d u Comité Nat ional et 

soumis, quant à la taxe de manutent ion, aux mêmes conditions que le magasin B. , 
A part ir d u 26 novembre 1917, le tar i f subit de nouvelles modifications. Le Comité N a t i o n a l 

paya, depuis cette date, 2 francs à la tonne pour le transbordement d'allège sur allège, d'allège sur 
wagon et vice-versa et f r . 3,25 à la tonne brute pour les marchandises à entreposer dans chacun 
des trois locaux (fr. 1,25 pour l'entrée et 2 francs pour la sortie). 

E n novembre, les usines Duché mirent en action, pour le service des magasins, une grue flottante 
à vapeur de la force de 2 y2 tonnes. Le Comité Nat ional p r i t à sa charge les frais de location de cet 
engin (250 fr . par mois) et le combustible, facturé au p r i x d'achat. Les usines prenaient à leur charge 
le salaire du mécanicien et les frais d'entretien de l 'appareil , ainsi que la fourniture d'huile de 
graissage. 

E n cas d'encombrement des magasins, ou lorsqu' i l s'agissait d'entreposage provisoire de grosses 
parties de céréales en vrac, le stock général entreposait également des marchandises à Anvers 
et dans diverses minoteries et usines (Remy, à W y g m a e l ; Meunerie bruxelloise à Haren, etc.) 
D'autre part , les grains arr ivant en vrac étaient entreposés dans les silos de moulins t ravai l lant pour 
compte d u Comité Nat ional . Ces entreposages se faisaient surtout à la Meunerie bruxelloise à 
Haren. 

Le Comité Nat ional eut aussi recours aux Glacières et Usines frigorifigues De Beck, 164, quai de 
Mariemont, à Bruxelles, moyennant une redevance de 10 centimes par kilog. pour la conservation 
de produits périssables, comme le beurre. 

Les marchandises destinées au stock général n'étaient pas toujours entreposées; i l arr ivai t 
qu'elles fussent réparties avant l'arrivée des allèges ou wagons les amenant de Rotterdam. Elles 
étaient dans ces cas, transbordées directement et dirigées sur leurs nouvelles destinations. 

Par contrat conclu le 5 j u i l l e t 1918 avec la firme Charles Focquet, 102, chaussée Saint-Pierre 
à Bruxelles, le Comité acheta une grue locomotive, à vapeur pour le p r i x de 11.000 f r . 

E n vue de faire face aux revendications de ses ouvriers, la direction des usines Duché sollicita 
une augmentation des p r i x de manutent ion q u i l u i étaient consentis. U n contrat en date du 
20 août porta ce p r i x à 4 f r . par tonne brute, dont 2 f r . pour les opérations relatives à l'entrée et 
à l'entreposage des produits et 2 f r . pour la sortie. Ce tar i f est appliqué à par t i r d u 26 août 1918. 

Par contrat d u 19 septembre, complété par celui d u 10 octobre, le Comité coordonna comme suit 
les conventions intervenues jusqu'à cette date : 

Les magasins sont mis gratuitement à la disposition d u Comité Nat iona l jusqu'à la fin de la 
guerre. Pour couvrir les frais d'éclairage, chauffage, ut i l i sat ion des bascules, ponts-à-peser et engins 
de pesage divers, etc., le Comité paye mensuellement une indemnité calculée à raison de 110 fr . 
par jour . 

Le coût de la manutent ion est fixé à 4 f r . , comme dans le contrat d u 20 août 1918. L'assurance 
est à charge d u Comité. 

L a réparation des emballages, comprise dans le pr ix forfaitaire de 4 f r . s'entend pour les sacs 
en tissus seulement ; les frais supplémentaires pour réparations importantes de fûts, caisses, crêtes, 
etc., restent à charge d u Comité et sont payés au p r i x de revient sur production de pièces jus t i f i 
catives. L a ficelle nécessaire à la réparation des sacs est fournie gratuitement aux usines. 

Les manutentions ne comportant pas de mise en magasin, c'est-à-dire, le simple transbordement 
de marchandises d'allège sur allège, d'allège sur wagon ou camion ou vice-versa, sont payées à 
raison de 2 f i . par tonne. 

L'entreposage des fûts vides se paye à raison de f r . 0,20 par pièce pour le déchargement et la 
mise en place et de f r . 0,20 pour le rechargement. 

Le combustible nécessaire au fonctionnement des deux grues doit être f o u r n i par l 'usine et à 
ses frais ; i l en est de même d u salaire des mécaniciens et des frais d'entretien des engins. I l est 
entendu, toutefois, que l 'huile de graissage sera fournie gratui tement par le Comité. 

B . P E R S O N N E L E M P L O Y É E T O U V R I E R S DES M A G A S I N S 

Quand le Comité occupait les magasins d u hangar I I I , au bassin Vergote, le personnel ne com
prenait q u ' u n chef magasinier auquel étaient adjoints, suivant les nécessités, u n ou deux sous-
magasiniers. Le service de pointage des marchandises à l 'entrée et à la sortie était effectué par le 
chef-magasinier lui-même. Le dock office était chargé, pour les magasins d u stock général, de 
l'agglomération bruxelloise et d u Brabant , de la réception des allèges ou des wagons, d u contrat 
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à passer avec les entrepreneurs de chargement et de déchargement, d u paiement des sommes leur 
revenant de ce chef et de la rédaction des pièces relatives à l'arrivée ou au départ des allèges ou 
wagons (shipment receipt, lettres de voiture, connaissement, etc.). Le dock office met ta i t également 
à la disposition d u chef-magasinier les ouvriers que celui-ci réclamait pour le placement des colis, 
le nettoyage des locaux, la réparation des emballages défectueux, etc. I l avait sous ses ordres des 
pointeurs à l 'entrée et à la sortie des produits. Les relevés de ces employés étaient confrontés, à 
t i t r e de vérification, avec les chiffres de pointage fournis par le chef-magasinier. 

Ces diverses manutentions f u i e n t effectuées en régie par la société des usines Éterni t lorsque 
celle-ci se chargea des opérations d'emmagasinage pour compte du Comité Nat ional . Le personnel du 
Comité comprenait alors u n chef-magasinier, trois magasiniers et six surveil lants. L a mission de 
ce personnel était la rédaction des diverses pièces journalières ou périodiques, la surveillance des 
locaux, de l'entrée, de la mise en place et de la réexpédition des marchandises et le pointage et la 
surveillance d u pesage des colis. 

Les diverses manutentions étaient faites de la même façon par les usines Duché. Celles-ci 
recrutaient le personnel ouvrier et le personnel employé. Ce dernier comprenait un chef-magasinier, 
trois magasiniers, deux sous-magasiniers, deux employés, six surveillants, quatre surveillants 
pointeurs et h u i t surveillants policiers. 

C. I N S P E C T I O N DES M A G A S I N S 

Les magasins étaient placés sous le contrôle d 'un inspecteur des magasins,sous les ordres directs 
d u chef de service d u stock général. Les at tr ibutions de ce fonctionnaire consistaient principalement : 

1° Dans la surveillance des magasins. I l devait veiller à ce que les marchandises fussent entre
posées dans les meilleures conditions; 

2° dans la vérification et l 'examen des écriture' - d u personnel du magasin ; 
3° dans le contrôle de la régularité d u service d u personnel; 
4° dans la vérification et l 'approbation de tous les documents dressés par le magasin; 
5° dans le contrôle sur place des inventaires perpétuels, la constatation de la concordance de 

ces pièces avec les existences réelles et dans l 'approbation, après vérification, de l ' inventaire 
mensuel; 

6° dans l 'approbation de tous les bons de fournitures. 
7° dans la rédaction de tous les rapports pouvant intéresser le service stock général. 

D . S E R V I C E S P É C I A L D E C O N T R E - P O I N T A G E 

A u x usines Duché, quatre surveillants pointeurs, sous les ordres directs de l'inspecteur des 
magasins, étaient chargés de pointer, contradictoirement avec les magasiniers et sous-magasiniers, 
les entrées et sorties des marchandises. Le résultat de leurs opérations était consigné dans des 
carnets, q u i étaient remis à l'inspecteur. 

E . S E R V I C E S P É C I A L D E S U R V E I L L A N C E 

Ce service, aux magasins Duché, comprenait la surveillance administrat ive et la surveillance 
policière. 

Le premier de ces services était assuré par six surveillants, sous l 'autorité 'de l'inspecteur des 
magasins. Les surveillants de service possédaient les doubles des clefs des locaux qu'ils surveillaient. 

Pendant les heures d'ouverture des magasins, ils veillaient à ce qu'aucune personne étrangère 
au personnel ne pénétrât dans les locaux et à ce qu'aucune marchandise n'en sortît. Ces agents 
continuaient leur service à l'intérieur des locaux, après fermeture; ils étaient au nombre de deux 
par magasin et leur service, de jour ou de nui t , alternait chaque semaine. I ls dressaient u n rapport 
quotidien (annexe n° 1) dans lequel ils consignaient, avant de remettre leur service à. leurs rem
plaçants, les constatations faites pendant leurs heures de présence. I ls remettaient chaque jour leur 
rapport dans une boîte dont, seul, l'inspecteur des magasins possédait la clef. 

Le service de surveillance policière était assuré par hui t surveillants policiers dépendant d u 
service d'inspection et de contrôle du Comité National . Ces agents avaient pour mission d'exercer 
une surveillance de jour et de nui t sur les magasins pour prévenir et constater les vols, et d'aider 
les autorités judiciaires en cas de poursuite. 

Pendant le jour, deux agents surveillaient l'extérieur des magasins, deux autres, le long des quais, 
surveillaient les opérations de chargement et de déchargement. I ls ne pouvaient laisser sortir de 
l'usine aucune marchandise sans bon de sortie signé par le chef-magasinier et devaient fouil ler les 
ouvriers à leur sortie de l'usine. 

L a n u i t , deux agents surveillaient l'intérieur des magasins A et B, concurremment avec les 


